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TABLEAU RECAPITULATIF DES ACTIVITES SELON LA NOMENCLATURE ICPE 
 
 
Les activités du site sont répertoriées à la nomenclature des Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement sous les rubriques suivantes : 
 

N° 
rubrique Désignation de la rubrique Caractéristiques de l’installation Classement 

Rayon 
d’affichage 

2980 

 
Installation terrestre de 
production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent 
et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs : 
Comprenant au moins un 
aérogénérateur dont le mât a 
une hauteur supérieure ou égale 
à 50 m (A-6)1 
 

Parc éolien de Marly : 
  - 7 éoliennes 
  - hauteur du mât** : 125,5 m 
  - puissance unitaire : 4,5 MW 
  - trois postes de livraison 

Autorisation 6 km 

 
A-x1 : autorisation et rayon d’affichage de l’enquête publique en km / D : Déclaration / S : Seveso / 
C : contrôle périodique.  
** La hauteur de mât ici considérée correspond à la hauteur nacelle comprise conformément aux 
recommandations de l’inspection des installations classées et en cohérence avec l’article R. 421-2-c 
du Code de l’Urbanisme. 
 
Le projet ne comporte pas d’autres rubriques soumises à autorisation, enregistrement, déclaration ou 
non classées. 
 
Le périmètre du rayon d’affichage est fixé à 6 km autour des mâts des éoliennes et des postes de 
livraison. La liste des communes concernées par ce périmètre est la suivante : 
 
- Département de la Saône-et-Loire : 

Marly-sous-Issy Issy l’Evêque 
Cressy-sur-Somme Cuzy 
Grury La Chapelle-au-Mans 

 
 
- Département de la Nièvre : 

Luzy Tazilly 
Ternant Flety 

 
La carte située sur la page qui suit est établie au 1/110 000ème. Elle permet de visualiser le périmètre 
lié à l’enquête publique et les communes concernées.  
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Figure 1 : Rayon d’affichage de l’enquête publique 
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PROJET EOLIEN DE MARLY 
 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
 

3 - DESCRIPTION DE LA DEMANDE 
 
 
 
 

 

1 – CONTEXTE DU PROJET EOLIEN DE MARLY 
 

 
1.1 - RAPPEL DU CONTEXTE ADMINISTRATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
1.1.1 – Règlementation ICPE 
 
Aux termes de la loi Grenelle 2 portant Engagement National pour l’Environnement (loi ENE) du 12 
juillet 2010, les projets éoliens dont les éoliennes présentent un mât d’une hauteur supérieure à 50 
mètres sont soumis au régime d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE). Ils figurent à la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées 
(annexe à l’article R511-9 du code de l’environnement). 
 
Les éoliennes doivent en outre respecter une distance d’éloignement minimum de 500 m aux 
constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités et aux zones destinées à l'habitation 
définies dans les documents d'urbanisme opposables en vigueur au 13 juillet 2010 (article L553-1 du 
Code de l’environnement). 
 
L’article R122-2 du code de l’environnement prévoit que l’ensemble des projets relevant du régime 
d’autorisation au sens des ICPE fait l’objet d’une étude d’impact. 
 
La procédure d’autorisation des installations classées comporte en outre la réalisation d’une enquête 
publique (article L512- 2 du code de l’environnement). 
 
 
1.1.2 – Autorisation Environnementale 
 
À compter du 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour 
les projets soumis à la règlementation des installations classées pour la protection de l'environnement 
(ICPE) et les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (IOTA), sont fusionnées au sein de 
l'autorisation environnementale. La réforme consiste également à renforcer la phase amont de la 
demande d'autorisation, pour offrir au pétitionnaire une meilleure visibilité des règles dont relève son 
projet. Cette réforme, qui généralise en les adaptant des expérimentations menées depuis 2014, 
s'inscrit dans le cadre de la modernisation du droit de l'environnement.  
 
Le projet de Parc Eolien de Marly fait donc l’objet d’une demande d’autorisation environnementale 
au titre des ICPE.  
 
Son objectif est de rassembler autour de la procédure ICPE d’autres autorisations afin de réduire les 
délais et le nombre d’interlocuteurs et de privilégier une autorisation unique pour le projet en 
remplacement d’une succession de décisions indépendantes. Elle regroupe l’ensemble des décisions 
de l’État éventuellement nécessaires pour la réalisation du projet relevant : du code de 
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l’environnement (autorisation ICPE, loi sur l’eau, évaluation Natura 2000 et dérogation à l’interdiction 
d’atteinte aux espèces protégées) ; du Code Forestier (autorisation de défrichement) ; du code de 
l’énergie (autorisation d’exploiter, approbation des ouvrages de transport et de distribution 
d’électricité) ou encore des codes des transports, de la défense ou du patrimoine pour les installations 
éoliennes. 
 

 
 
La liste des pièces composant le dossier de demande d’Autorisation Environnementale provient des 
recommandations de la DGPR, transmises par courrier au SER et à la Fédération Energie Eolienne. Elle 
a été élaborée lors de la mise en œuvre de l’expérimentation sur la Demande d’Autorisation Unique 
qui a précédée l’instauration de la Demande d’Autorisation Environnementale. Celle-ci a été adaptée 
afin de tenir compte des dernières évolutions réglementaires (notamment la suppression du Permis 
de construire) :  
 

 Pièce n°1 : Cerfa,  
 Pièce n°2 : La note de présentation non-technique  
 Pièce n°3 : La description de la demande (Description des procédés de fabrication, 

Capacités techniques et financières, Modalités des garanties financières, Courrier de 
Demande d’Autorisation Environnementale, le document établissant que le projet est 
conforme aux documents d'urbanisme),  

 Pièces n°4.1 et 4.2 : L’étude d’impact et le Résumé Non-Technique de l’étude d’impact,  
 Pièces n°4.3 à 4.6 : Les expertises annexées à l’étude d’impact (Etude écologique incluant 

l’évaluation des incidences Natura 2000, étude acoustique, étude paysagère et bilan de la 
concertation),  

 Pièces n°5.1 et 5.2 : L’étude de dangers et le Résumé Non-Technique de l’étude de dangers,  
 Pièce n°6 : Les cartes et plans réglementaires demandés au titre du code de 

l’environnement,  
 Pièce n°7 : Accords et avis consultatifs (Avis DGAC, Météo-France et Défense si nécessaire 

et disponible, Avis du maire ou président de l’EPCI et des propriétaires pour la remise en 
l’état du site).  

 
Parmi ces pièces, figurent notamment l’étude d’impact. Les projets soumis à étude d’impact sont 
définis au sein de l’annexe du décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011, portant réforme des études 
d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement. Ainsi, selon ce texte, les installations 
soumises à autorisation ICPE doivent fournir une étude d’impact. Son contenu est déterminé au sein 
de l’article R. 122-5 du Code de l’Environnement. Il s’agit notamment de présenter :  
 

 Les noms et qualités du ou des auteurs et contributeurs de l’étude,  
 Une description du projet,  
 Une analyse de l’état initial de la zone, notamment le milieu physique (le relief, le sol, l’eau…), 

le milieu naturel (la faune et la flore, les habitats…), le milieu humain (population, activités…), 
le paysage ainsi que le patrimoine culturel et archéologique,  

 Une analyse des effets, y compris cumulés, négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires 
(y compris pendant la phase des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du 
projet sur l'environnement, - une esquisse des principales solutions de substitution examinées,  

 Les éléments de compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme, plans, schémas et 
programmes,  

 Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d’accompagnement,  
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 Une présentation des méthodes et des éventuelles difficultés rencontrées lors de la réalisation 
de l’étude.  

 
S’ajoutent des éléments spécifiques au régime des ICPE, tels que la gestion des déchets ou la remise 
en état du site suite à l’arrêt de l’activité.  
Un résumé non-technique synthétisant ces éléments doit dans le même temps être réalisé, pour 
ensuite être mis à disposition du public dans le cadre de l’enquête publique. 
 
Une fois constituée, la demande d’autorisation environnementale est déposée au guichet unique qui 
se charge de la délivrance d’un certificat de dépôt suite à l’examen de recevabilité. Après avoir obtenu 
les avis de l’autorité environnementale et des services sur la régularité du dossier, si le dossier est jugé 
recevable il est soumis à enquête publique.  
 
Le but de cette enquête est d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers, notamment dans le cadre de projets d’aménagements. La procédure et 
le déroulement de l’enquête publique sont définis aux articles L.123-3 et suivants du code de 
l’environnement. L’enquête est ouverte par arrêté préfectoral. Le président du Tribunal Administratif 
désigne un commissaire-enquêteur ou une commission d’enquête qui supervise l’enquête publique. 
Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente informe 
le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou 
les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 
programme, par voie de publication locale.  
 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 
Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 
évaluation environnementale. Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours. A noter 
que pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme estime 
nécessaire d'apporter des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de 
suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois.  
 
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste 
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou 
plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public.  
 
Des permanences sont tenues par le commissaire-enquêteur pendant lesquelles le public peut prendre 
connaissance du dossier et formuler des observations. Ces observations et propositions peuvent aussi 
être transmises par voie électronique. Celles-ci sont consignées dans un "registre d’enquête" et 
accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire.  
 
À la fin de l’enquête et dans un délai de trente jours, un rapport sera rédigé par le commissaire 
enquêteur. Celui-ci relate le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. Le 
rapport comporte :  

 Le rappel de l'objet du projet,  
 Le plan ou programme,  
 La liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête,  
 Une synthèse des observations du public,  
 Une analyse des propositions et contre-propositions produites durant l'enquête,  
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 Les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations 
du public.  

 
Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant 
si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. L’ensemble des pièces est 
ensuite transmis à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du Tribunal 
Administratif.  
 
Après cette enquête publique, le projet peut aussi être soumis à avis facultatif du CODERST et de la 
CDNPS.  
 
Pour terminer, la décision d’autorisation ou de refus est formulée sou la forme d’un arrêté rendu 
public. 
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Figure 2 Procédure d'autorisation environnementale 
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1.2 – LOCALISATION DU SITE 
 
 
Le projet éolien faisant l’objet de ce dossier se trouve sur la commune de Marly-sous-Issy, dans le Nord 
du département de la Saône-et-Loire (71) en région Bourgogne-Franche-Comté.  
Ces communes appartiennent à la communauté de communes d’Entre Arroux, Loire et Somme. Les 
communes limitrophes sont Issy-l’Evêque, Grury, Cressy-sur-Somme, Tazilly, et Luzy. Le projet de Parc 
Eolien de Marly est composé de 7 aérogénérateurs d’une puissance unitaire de 4,5 MW (soit une 
puissance totale de 31,5 MW) et de trois postes de livraison. 
 
Le Tableau 1 ci-dessous indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs et des postes de 
livraison dans les systèmes de coordonnées Lambert 93 et WGS 84 : 
 
 

Eolienne 
Coordonnées Lambert 93 Coordonnées WGS84 Altitude  

sol X Y Latitude Longitude 

1 771864.29 6626711.99 3,9411854 46,7366661 
298 

2 771798.57 6626413.57 46,7339863 3,9402783 
320 

3 772045.60 6625914.21 46,7294638 3,9434349 
314 

4 771847.50 6624983.78 46,721108 3,9406959 
337 

5 771831.23 6624527.19 46,7169989 3,9404117 
338 

6 771754.55 6624072.37 46,7129121 3,9393371 
328 

7 771704.87 6623707.41 46,7096316 3,93863 
356 

PDL A 771786.66 6623627.76 46,7089057 3,9396882 
358 

PDL B 771790.48 6623623.16 46,7088638 3,9397374 
358 

PDL C 771794.49 6623618.52 46,7088216 3,9397892 
358 

 
Tableau 1 : coordonnées géographiques des aérogénérateurs et des postes de livraison 

 
 
La localisation du projet à différentes échelles est présentée sur les cartes figurant sur les pages 
suivantes. 
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Figure 3 : Carte de localisation du Projet 
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Figure 4 
Carte de localisation des éoliennes, chemins d’accès et plates-formes 
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Les parcelles qui recevront les éoliennes, les postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres 
de ces installations sont les suivantes : 

 
 

Eolienne Référence cadastrale des parcelles 

 Implantation de 
l’éolienne Commune 

E1 OC 59 Marly-sous-Issy 

E2 OC 118 Marly-sous-Issy 

E3 OC 111 Marly-sous-Issy 

E4 OC 98 Marly-sous-Issy 

E5 OE 39 Marly-sous-Issy 

E6 OE 43 Marly-sous-Issy 

E7 OE 45 Marly-sous-Issy 

PDL A OE 45 Marly-sous-Issy 

PDL B OE 45 Marly-sous-Issy 

PDL C OE 45 Marly-sous-Issy 

 
Tableau 2 : parcelles recevant les aérogénérateurs et les postes de livraison 
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1.3 – ACTIVITE EXERCEE SUR LE SITE 
 
1.3.1 – Nature de l’activité 
 
Au sens de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif 
mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments 
suivants : un mât, une nacelle, un moyeu auquel sont fixées des pales, ainsi que, le cas échéant, un 
transformateur. 
 
Ainsi, l'objet du présent projet est l’exploitation d’un parc éolien sur les communes de Marly-sous-Issy 
permettant de produire de l’électricité qui sera vendue au travers d’un complément de rémunération. 
 
Le Parc Eolien de Marly est composé de 7 aérogénérateurs et de trois postes de livraison. 
 
Modèle d’éoliennes :  
 
Le modèle d’éolienne considéré pour ce  projet est la N149 4,5MW du constructeur Nordex dont les 
caractéristiques de gabarit sont définies dans le tableau ci-dessous : 
 

Modèle Nordex N149 4,5 MW 
Hauteur du mât 125,5 m 
Diamètre du rotor 149,1 m 
Hauteur totale 200 m 
Puissance du Parc 31,5 MW 

 
Tableau 3 : caractéristiques de gabarit de l’éolienne N149 (Nordex) 
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Figure 5 : Plan d’élévation de l’éolienne N149 – 4,5 MW – 200m (Source : Nordex) 

 
 
1.3.2 – Caractéristiques du gisement éolien 
 
Une campagne de mesure du vent a été réalisée sur le site par le pétitionnaire. VOLTALIA dispose des 
données du mât de mesure du vent installée sur la commune de Marly-sous-Issy (71), la campagne a 
débuté le 07/06/2016 et est encore en cours en date de février 2020. D’une hauteur de 100 m, ce mât 
de mesure du vent se situe au centre du projet à environ 30 m du futur emplacement de l’éolienne 
E04. Les données recueillies ont permis d’estimer le potentiel éolien du site.  
 
Le vent moyen long terme estimé sur le site sur la base des mesures sur la base des mesures du 
06/07/2016 au 04/09/2019 est de 5,75 m/s à 125 m (hauteur d’axe des éoliennes N149) et l'orientation 
des vents dominants est principalement le secteur Ouest et Nord-Ouest comme l'indique la rose des 
vents ci-après : 
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Figure 6 : Rose des vents de la distribution long terme du site de Marly 

 
Figure 7 : Carte de localisation du mât de mesure du vent 
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1.3.3 – Volume de l’activité 
 
La production attendue d’après les projections réalisées à partir des données issues du mât de mesure 
et après prise en compte des différentes pertes (électrique, disponibilité, bridage chiroptères…) est 
d’environ 61,9 GWh par an. Cette production est équivalente à la consommation d’électricité annuelle 
d’environ 14 700 foyers (consommation moyenne par foyer en France : 4 200 kWh/an, source ADEME 
Mai 2018). 
 
 
1.3.4 – Modalités d’exploitation 
 
L’éolienne capte les vents à travers ses pales sur une hauteur comprise entre 51 et 200 m. Ce vent 
entraîne les pales. Ainsi, l’énergie cinétique acquise par l’air est transformée en énergie mécanique 
transmise à un arbre tournant. 
 
Ensuite, cette énergie mécanique est transformée en énergie électrique via un multiplicateur qui 
augmente le nombre de rotation de l’arbre puis de la génératrice qui crée le courant électrique. Ainsi 
de l’électricité est produite à une tension de 400 à 1000 V maximum. 
 
L’électricité est ensuite convertie via un transformateur électrique dans chaque éolienne à une tension 
de 20 000 V. Toutes les éoliennes sont reliées entre elles par un réseau électrique 20 000 V interne au 
parc jusqu’aux postes de livraison depuis lequel l’électricité est évacuée vers le réseau de distribution. 
 

1.4 – PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 
1.4.1 – Notice de renseignement sur le demandeur 
 
Les informations d’identification au Registre du Commerce et des Sociétés sont les suivantes : 
 
Société :      SARL Parc Eolien de Marly 
Siège social :      84 boulevard de Sébastopol 

75003 Paris 
Forme juridique :   Société à responsabilité limitée SARL (Société à associé 

unique) 
Capital social :     1 000 euros 
Numéro d’immatriculation :   797 527 215 R.C.S. Paris 
SIRET :       797 527 215 00041  
APE :       3511Z 
Nature de l’activité :   Le montage, l'ingénierie, le financement et 

l'exploitation de projets dans le domaine des énergies 
renouvelables ainsi que toute activité de conseil s'y 
rapportant 

Président :      DELBOS Patrick Alphonse Edmond 
 
Le demandeur, la société SARL Parc Eolien de Marly, est une société de projet spécifiquement créée 
par VOLTALIA, qui en détient 100% du capital, pour la mise en place et l’exploitation du parc éolien de 
Marly.  
 
VOLTALIA agit en tant que maître d’ouvrage délégué. Par délégation de la société SARL Parc Eolien de 
Marly, VOLTALIA assure la direction opérationnelle du parc éolien de Marly durant toutes les phases 
du projet (étude, construction, exploitation, démantèlement). 
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La société SARL Parc Eolien de Marly ne peut pas par ses moyens propres démontrer ses capacités 
techniques et financières.  En raison des liens capitalistiques et opérationnels la liant au groupe 
VOLTALIA, elle disposera des capacités techniques et financières de VOLTALIA. Ce sont donc les 
capacités techniques et financières de VOLTALIA qui sont décrites dans les paragraphes suivants.  
 
Les liens juridiques et opérationnels entre VOLTALIA et l’ensemble des sociétés de projets sont 
extrêmement étroits :  l’activité des équipes opérationnelles de VOLTALIA ne se justifie que par 
l’existence des sociétés de projets. Inversement, les parcs éoliens ne peuvent produire qu’avec le 
concours des équipes d’exploitation et de maintenance de VOLTALIA.  
 
Pour formaliser juridiquement cette interdépendance, des conventions d’Exploitation et de 
Maintenance sont conclues entre chaque société de projet et VOLTALIA, définissant la nature et les 
modalités d’intervention des équipes d’Exploitation et de Maintenance. VOLTALIA est donc exploitante 
de fait des parcs éoliens. 
Les informations d’identification au Registre du Commerce et des Sociétés de la société VOLTALIA sont 
les suivantes : 
 
Raison sociale :      VOLTALIA 
Forme juridique :     Société Anonyme 
Siège social :     84 boulevard de Sébastopol 

75003 Paris 
Capital social :     543 083 311,80 euros 
Numéro d’immatriculation :   485 182 448, RCS de Paris 
SIRET :       485 182 448 00095 
Code NAF :      7112B : ingénierie, études techniques  
Mandataire social :     Sébastien Clerc en qualité de Directeur Général 
 
 
1.4.2 – Identification du signataire 
 

Nom DELBOS 
Prénom Patrick 
Nationalité Française 
Qualité Président de la SARL Parc Eolien 

de Marly 
 

Tableau 4 : informations concernant le signataire de la SARL Parc Eolien de Marly 

Les extraits KBis de ces deux sociétés sont donnés dans les pages suivantes. 
 
1.4.3 – Identification de la personne chargée de suivre la demande 
 
 

Nom BORIES 
Prénom Benjamin 
Nationalité Française 
Qualité Responsable de Projets  
Coordonnées Mail : b.bories@voltalia.com 

Tel. : 07 60 04 75 07  
 

Tableau 5 : informations concernant la personne chargée de suivre la demande 
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1.4.4 – Présentation de la société VOLTALIA 
 
VOLTALIA est un acteur intégré et international en énergies renouvelables. Ses activités sont les 
suivantes : 
 
 - Développement de projet 
 - Ingénierie et construction 
 - Exploitation et maintenance pour son propre compte et pour compte de tiers 
 - Vente d’électricité 
 

Les centrales électriques développées, construites et exploitées par VOLTALIA utilisent les énergies 
renouvelables suivantes : 
 
 - Eolien 
 - Photovoltaïque 
 - Biomasse 
 - Hydroélectricité 
 - Stockage 
 
Au cours du premier semestre 2019, le Groupe a annoncé le lancement de la construction des unités 
de stockage liées aux projets Savane des Pères (solaire) et Mana Stockage, formant ensemble le 
complexe de stockage de Toco. Situé en Guyane française Toco est le plus grand complexe de stockage 
par batteries de France.  
 
Au deuxième semestre 2019, VOLTALIA a été la première en France à signer deux contrats qui lient 
directement quatre de ses centrales solaires avec les entreprises BOULANGER et SNCF pendant les 25 
prochaines années. Ainsi, BOULANGER et SNCF seront fournis en électricité verte à un prix inférieur à 
celui du marché, et pourront rendre possible la construction et le financement de quatre nouvelles 
centrales avec un effet direct et fort sur le climat.  
 
En juillet 2019, VOLTALIA a annoncé son augmentation de capital avec le maintien du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires pour un montant d’environ 376 millions d’euros. A ce jour, le capital 
social de l’entreprise est d’environ 512 millions d’euros. 
 
L’Augmentation de Capital avec Maintien du DPS (droit préférentiel de souscription) est destinée à 
fournir à la Société des moyens supplémentaires pour financer son objectif d’une capacité consolidée 
d’au moins 2,6 GW en exploitation ou en construction à horizon 2023. 
 
Le capital de VOLTALIA est détenu à 71% par la société Creadev qui est une entreprise française 
d’investissement détenue par la famille Mulliez, elle-même détentrice des marques Auchan, 
Decathlon, Leroy Merlin, Kiabi, Saint Maclou. 
 
Le 25 septembre 2019, Le groupe a annoncé avoir finalisé avec succès l’acquisition d’Helexia, pionnier 
du solaire en toiture et des services à l’énergie. 
 
Cette acquisition va permettre au Groupe et à Helexia de renforcer les synergies commerciales, ainsi 
que d’autres synergies comme la mutualisation du système de supervision des centrales, l'optimisation 
des coûts de maintenance et des économies d’échelle sur la chaîne d’approvisionnement. 
 



 SARL Parc Eolien de Marly– Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale  25 
3 – Description de la demande 

En moins de 10 ans, Helexia est devenu un acteur de référence des grandes toitures solaires et de la 
maîtrise de l’énergie, grâce au talent de ses 75 collaborateurs et à la reconnaissance de ses clients du 
secteur de l’industrie et des services.  
 
Avec 241 centrales photovoltaïques sur toiture1 installées et en construction, représentant une 
puissance de 67,4 MW dans 5 pays (France, Belgique, Italie, Portugal, Espagne), Helexia dispose d’un 
grand savoir-faire. 
 

 

VOLTALIA est présente dans 18 pays sur 4 continents : 

 

 
:  

Figure 8 : Présence de VOLTALIA dans le monde 

 
Les extraits KBis de la société SARL Parc Eolien de Marly et de VOLTALIA sont présentés dans les pages 
suivantes. 
 

 

 
1 Toitures solaires sur grands bâtiments (grandes surfaces commerciales, entrepôts, bâtiments industriels…) et ombrières 
solaires (structure située sur un parking qui abrite les véhicules du soleil et de la pluie) 



 SARL Parc Eolien de Marly– Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale  26 
3 – Description de la demande 
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Figure 9 : KBis SARL Parc Eolien de Marly 
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Figure 10 : KBis VOLTALIA  
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2 – DESCRIPTION DES PROCEDES DE FABRICATION (AU1) 
 

 
2.1 - CARACTERISTIQUES GENERALES D’UN PARC EOLIEN 
 
Les principaux composants d’un parc éolien sont les suivants : 

- l’ensemble des éoliennes, 
- les voies d’accès, 
- les aires de levage ou plates-formes de montage, 
- le(s) poste(s) de livraison, 
- le réseau souterrain d’évacuation de l’électricité. Ce dernier inclut les liaisons inter éoliennes 
qui acheminent l’électricité produite vers le(s) poste(s) de livraison et la liaison de 
raccordement jusqu’au poste source ENEDIS (ex ERDF) d’où s’effectue le raccordement au 
réseau de distribution de l’électricité. 
 

 
Figure 11 : schématisation d’un parc éolien (Source : Ademe) 
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2.2 DESCRIPTION DES EOLIENNES 
 
2.2.1 – Généralités 
 
Une éolienne est constituée des éléments principaux suivants : 

- un rotor, constitué du moyeu, de trois pales et du système d’orientation des pales (1) 
- une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouvent des éléments techniques 
indispensables à la création d’électricité (train d’entraînement, éventuellement multiplicateur, 
génératrice, système d'orientation, …) (2) 
- un mât maintenant la nacelle et le rotor (3) ; 
- une fondation assurant l’ancrage de l’ensemble (4) ; 
- un transformateur (dans le mât ou semi-enterré au pied de l’éolienne) et une installation de 
commutation moyenne tension. 

 
 

Figure 12  : Principaux composants de l’éolienne 
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2.2.2 – Caractéristiques techniques des éoliennes 
 
Afin de ne pas risquer de sous-évaluer les impacts, dangers et inconvénients de l’installation, le maître 
d'ouvrage a choisi de définir l’éolienne dont les caractéristiques maximisent ces évaluations : 
 

Paramètre Valeur 

Constructeur Nordex 

Modèle d’éolienne N149 

Puissance nominale 4,5 MW 

Hauteur du mât 125,5 m 

Diamètre du rotor 149,1 m 

Hauteur maximale en bout de pale 200 m 

Hauteur minimale sous le rotor 51 m 

 
 
Le tableau page suivante liste les principaux constituants d’une éolienne ainsi que leurs 
caractéristiques. 
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PRINCIPAUX CONSTITUANTS D’UNE EOLIENNE ET LEURS CARACTERISTIQUES 
 

ELEMENT CONSTITUANTS MATERIAUX DIMENSIONS EQUIPEMENTS INTERNES 

ROTOR 

3 pales Fibre de verre renforcée et 
fibre de carbone 

Longueur d’une pâle : ~ 72,4 m 
Poids d’une pâle :~ 21 t 
 

Système de captage de la foudre 

1 moyeu Acier Poids ~ 66,7 t Système de commande (processeurs) 

NACELLE 

Enveloppe de la 
nacelle 

Fibre de verre 

Longueur : 13,25 m 
Largeur : 5,11 m 
Hauteur : 6,87 m 
Poids ~ 68.3 t  

- Arbre de transmission 
- Génératrice 
- Multiplicateur 
- Transformateur 
- Convertisseur 
- Onduleur 
- Système de commande 
- Armoire de commande (dont systèmes 
auxiliaires : moteurs, pompes, ventilateurs, 
appareils de chauffage) 
- Câbles haute-tension 
- Capteurs de vent 

Châssis Structure métallique 

MAT Tour tubulaire creuse 
en 6 tronçons 

Acier 
Longueur tronçon : 12 à 28,2m 
Diamètre tronçon : 3,26 à 4,3 m 
Poids maximal d’un tronçon 77,24 t 

- Câbles électriques et fibres optiques 
- Echelle/ascenseur/monte-charge 
- Système de commande (processeurs) 
- Panneaux de contrôle de l’automatisme 
- Parfois des éléments électriques de puissance 
(transformateurs ou convertisseurs) pour alléger 
la nacelle 
- Câbles haute-tension 

FONDATION Massif de forme 
circulaire Béton armé de ferrailles 

 
Poids : 1585 t 
Diamètre : 23,6 m 
Hauteur totale : 3,30m 
Profondeur: 2,30 m 
 

 

 
Tableau 6 : les principaux constituants d’une éolienne ainsi que leurs caractéristiques 
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2.2.3 – Couleur et balisage des éoliennes : 
 
Du fait de leur hauteur, les éoliennes peuvent constituer des obstacles à la navigation aérienne. Elles 
doivent donc être visibles et respecter les spécifications de la DGAC (Direction Générale de l’Aviation 
Civile), fixées par l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation 
aérienne a été publié au Journal Officiel le vendredi 4 mai 2018 et en vigueur depuis le 1er février 2019. 
Il abroge et remplace notamment l’arrêté du 13 novembre 2009 relatif à la réalisation du balisage des 
éoliennes. 
 
- Couleur : La couleur des éoliennes est limitée au domaine blanc dont les quantités colorimétriques 
répondent à l’arrêté du 23 avril 2018 (facteur de luminance supérieur ou égal à 0,4). Les références 
RAL acceptée sont les suivantes : 9003, 9010, 9016, 9018, 7035, 7038. Cette couleur est appliquée 
uniformément sur l'ensemble des éléments constituant l'éolienne. 
 
- Balisage :  
  

➢ Balisage diurne : feux d’obstacle de moyenne intensité de type A (feux à éclats blancs de 
20 000 cd), Ces feux d’obstacle sont installés sur le sommet de la nacelle et sont visibles dans 
tous les azimuts (360°). 
➢ Balisage nocturne : feux d’obstacle de haute intensité de type B (feux à éclats rouges de  
2 000 cd). Ces feux d’obstacle sont installés sur le sommet de la nacelle et sont visibles dans 
tous les azimuts (360°).  
➢ Les aérogénérateurs d’une hauteur totale comprise entre 150 et 200 m sont en outre 
équipés sur leur mât à une hauteur de 45 m de feux d’obstacle basse intensité de type B (feux 
fixes rouges de 32 cd) 

 
Conformément à l’arrêté de 23 avril 2019, le balisage devra respecter les conditions ci-dessus. 
 

- Champs éoliens terrestres  
 

➢ Balisage diurne  
 

Les champs éoliens terrestres peuvent, de jour, être balisés uniquement en leur périphérie 
sous réserve que :  

- Toutes les éoliennes constituant la périphérie du champ soient balisées ;  
- Toute éolienne du champ dont l’altitude est supérieure de plus de 20 mètres à 

l’altitude de l’éolienne périphérique la plus proche soit également balisée ;  
- Toute éolienne du champ située à une distance supérieure à 1 500 mètres de 

l’éolienne balisée la plus proche soit également balisée. 
 

➢ Balisage nocturne 
 
Les champs éoliens terrestres peuvent, de nuit, être balisés de la manière décrite ci-après :  
Au sein d’un champ éolien terrestre et pour les besoins du balisage nocturne, il est fait la 
distinction entre certaines éoliennes dites « principales » et d’autres, dites « secondaires ». Les 
éoliennes situées au niveau des sommets du polygone constituant la périphérie du champ 
éolien sont des éoliennes principales. Dans le cadre de la détermination des sommets de ce 
polygone, on considère trois éoliennes successives comme alignées si l’éolienne intermédiaire 
est située à une distance inférieure ou égale à 200 m par rapport au segment de droite reliant 
les deux éoliennes extérieures.  
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Parmi les éoliennes périphériques, il est désigné autant d’éoliennes principales que nécessaire 
de manière à ce qu’elles ne soient pas séparées les unes des autres d’une distance supérieure 
à 2 700 mètres (cette distance est portée à 3 600 mètres si le champ est constitué d’éoliennes 
de hauteur supérieure à 150 mètres).  
Parmi les éoliennes situées à l’intérieur du champ, il est désigné autant d’éoliennes principales 
que nécessaire de manière à ce qu’aucune éolienne ne soit séparée d’une éolienne principale 
(intérieure ou périphérique) d’une distance supérieure à 2 700 mètres (3 600 mètres pour les 
champs d’éoliennes de hauteur supérieure à 150 mètres). Toute éolienne dont l’altitude est 
supérieure de plus de 20 m à l’altitude de l’éolienne principale la plus proche est également 
une éolienne principale. Les éoliennes qui ne sont pas des éoliennes principales en application 
des critères définis ci-dessus sont des éoliennes secondaires. Le balisage nocturne des 
éoliennes principales est conforme à celui prescrit pour les éoliennes isolées. Le balisage 
nocturne des éoliennes secondaires est constitué : – soit de feux de moyenne intensité de type 
C (rouges, fixes, 2 000 cd) ; – soit de feux spécifiques dits « feux sommitaux pour éoliennes 
secondaires » (feux à éclats rouges de 200 cd). Au sein d’un champ éolien, le balisage de toutes 
les éoliennes secondaires est effectué à l’aide du même type de feu.  
 
Ces feux d’obstacle sont installés sur le sommet de la nacelle et doivent assurer la visibilité de 
l’éolienne dans tous les azimuts (360°).  
 

 
2.3 – PROCEDE DE FABRICATION DE L’ELECTRICITE 
 

Une éolienne transforme l’énergie du vent en énergie électrique. Cette transformation se fait en 
plusieurs étapes principalement par le couple rotor/nacelle décrit par le schéma ci-dessous : 

 
Figure 13 :Composants technique de l’éolienne 
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Transformation de l’énergie éolienne en énergie mécanique par les pales 
 
Alors que l’éolienne est à l’arrêt, lorsque le vent commence à souffler, le capteur météo (1) informé 
par une girouette transmet la direction du vent au système d’orientation de la nacelle « Yaw » (2). Cet 
automate commande alors aux moteurs d’orientation de placer le rotor face au vent. 
 
Les trois pales, fixées au moyeu (3), se mettent en mouvement par la seule force du vent. Les pales 
fonctionnent sur le principe d’une aile d’avion : la différence de pression entre les deux faces de la pale 
crée une force aérodynamique, mettant en mouvement le rotor (4). L’énergie cinétique du vent est 
ainsi transformée en énergie mécanique. 
 
Les pales sont orientables. L’angle des pales est contrôlé par le pitch (5) de l’éolienne de manière à 
réguler la vitesse de rotation et le couple (mouvement mécanique) transmis à l’arbre principal (6). 
 
 
Accélération du mouvement de rotation grâce au multiplicateur 
 
Les pales tournent à une vitesse relativement lente, de l’ordre de 5 à 15 tours par minute. Le 
générateur électrique transforme l’énergie mécanique en énergie électrique. Mais la plupart des 
générateurs (7) ont besoin de tourner à très grande vitesse (de 1 000 à 2 000 tours par minute) pour 
produire de l’électricité. 
 
C’est pourquoi, le mouvement lent du rotor est accéléré par un multiplicateur (8) (situé entre le rotor 
et le générateur). Plus précisément, le rotor transmet l’énergie du vent au multiplicateur via un arbre 
lent (5 à 15 tours par minute). Le multiplicateur va ensuite entrainer un arbre rapide (de 1 000 à 2 000 
tours par minute) et se coupler au générateur électrique. Un frein à disque est généralement monté 
directement sur l’arbre rapide. 
 
 
Production d’électricité par le générateur 
 
L’énergie mécanique transmise par le multiplicateur est transformée en énergie électrique par le 
générateur. Il délivre alors un courant électrique alternatif à la tension de 400 à 1 000 V maximum, 
dont les variations sont fonction de la vitesse du vent. Ainsi, lorsque la vitesse du vent augmente, la 
portance s’exerçant sur le rotor s’accentue, la vitesse de rotation des arbres s’accroît et la puissance 
électrique délivrée par la génératrice augmente. 
 
Deux types de générateurs existent : 
 

- Les générateurs utilisés sont souvent asynchrones. Leur avantage est de supporter de légères 
variations de vitesse ce qui est un atout pour les éoliennes dont la vitesse de rotation peut 
évoluer rapidement notamment lors des rafales de vent. On peut reconnaître une éolienne 
utilisant une génératrice asynchrone par la forme allongée de la nacelle, qui abrite la chaîne 
cinétique. 
 
- La génératrice peut également être synchrone et être utilisée dans le cas d'un entraînement 
direct lorsque la liaison mécanique entre le moyeu de l'éolienne et la génératrice est directe, 
sans utiliser de multiplicateur. 
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Transformation de l’électricité produite 
 
Cette électricité ne peut pas être utilisée directement : 
 

- Sa fréquence est aléatoire/variable en sortie du générateur, 
- Sa tension est variable et comprise entre 400 à 1 000 V (proportionnellement à la vitesse du 
vent). 

 
Le convertisseur de fréquence (9) va permettre de stabiliser la fréquence du courant alternatif à 50 Hz, 
tel que le requiert le réseau d’électricité public. 
 
Le transformateur (10) élève la tension issue du générateur et la porte à la tension du réseau de 
distribution (20 000 V) pour permettre l’injection de l’électricité produite sur ce réseau. 
 
Le convertisseur et le transformateur peuvent être dans la nacelle ou bien dans le mât. 
 
En sortie d’éolienne, l’électricité est acheminée à travers un câble enterré jusqu’aux postes de 
livraison, pour être injectée sur le réseau électrique, puis distribuée aux consommateurs les plus 
proches. 
 
 
Production d’électricité en fonction de la vitesse du vent : 
 
La production électrique varie selon la vitesse du vent. De manière générale une éolienne fonctionne 
dès que la vitesse du vent est suffisante pour entraîner la rotation des pales. Plus la vitesse du vent est 
importante, plus l’éolienne délivrera d’électricité (jusqu’à atteindre le seuil de production maximum): 
 

- Lorsque le vent est inférieur à 11 km/h (3 m/s) environ, l’éolienne est arrêtée car le vent est 
trop faible. Cela se produit 15 à 20 % du temps selon les régions. 
 
- Entre 11 km/h (3 m/s) et 45 km/h (13 m/s) environ, la totalité de l’énergie du vent récupérable 
est convertie en électricité, la production augmente très rapidement et est proportionnelle au 
carré de la vitesse du vent. 
 
- Entre 45 km/h (13 m/s) et 75 km/h (20 m/s) environ, l’éolienne produit à pleine puissance. A 
45 km/h, le seuil de production maximum est atteint. Les pales se mettent à tourner sur elles-
mêmes afin de réguler la production. La production reste constante et maximale jusqu’à une 
vitesse de vent de 75 km/h. 
 
- A partir de 75 km/h (20 m/s) environ, l’éolienne est arrêtée progressivement pour des raisons 
de sécurité. Cela n’arrive que sur des sites très exposés, quelques heures par an, durant de fortes 
tempêtes.  
 
- Lorsque le vent dépasse 90 km/h (25 m/s) pendant plus de 100 secondes, les pales sont mises 
en drapeau (parallèles à la direction du vent). L’éolienne ne produit plus d’électricité. Le rotor 
tourne alors lentement en roue libre et la génératrice est déconnectée du réseau. Dès que la 
vitesse du vent redevient inférieure à 85 km/h pendant 10 minutes, l’éolienne se remet en 
production. 
 

Toutes ces opérations sont totalement automatiques et gérées par ordinateur. En cas d’urgence, un 
frein à disque placé sur l’axe permet de placer immédiatement l’éolienne en sécurité. 
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Refroidissement et lubrification 
 
Le refroidissement des composants principaux de la nacelle (multiplicateur, groupe hydraulique, 
convertisseur, générateur) peut se faire par un système de refroidissement à air ou un système de 
refroidissement à eau. 
 
De même, tous les autres systèmes produisant de la chaleur sont équipés de ventilateurs ou de 
refroidisseurs mais ils sont considérés comme des contributeurs mineurs à la thermodynamique de la 
nacelle. 
 
La présence de nombreux éléments mécaniques dans la nacelle implique un graissage au démarrage 
et en exploitation afin de réduire les différents frottements et l'usure entre deux pièces en contact et 
en mouvement l'une par rapport à l'autre. 
 
Les éléments chimiques et les lubrifiants utilisés dans les éoliennes sont notamment : 
 

- Le liquide de refroidissement (eau glycolée) ; 
- Les huiles de lubrification pour la boîte de vitesse ; 
- Les huiles pour certains transformateurs ; 
- Les huiles pour le système hydraulique du système de régulation ; 
- Les graisses pour la lubrification des roulements ; 
- Les divers agents nettoyants et produits chimiques pour la maintenance de l’éolienne.  

 
Les différents liquides utilisés sont confinés dans l’éolienne afin de limiter tout risque de fuite et de 
pollution externe. 
 
Normes en vigueur 
 
Les éoliennes construites répondront aux normes en vigueur notamment celles de l’arrêté du 26 août 
2011 : 
 

- Conformément à l’article 8, les éoliennes du projet répondront aux dispositions de la norme 
NF EN 61 400-1 dans sa version de juin 2006 (ou toute norme équivalente en vigueur dans 
l’Union Européenne). Le certificat de conformité relatif à l’éolienne Nordex N149 4,5 MW est 
fourni en Annexe 1 
 
L’électricité sera évacuée de l’éolienne puis délivrée directement sur le réseau électrique. 
- Conformément à l’article 9, l’installation sera mise à la terre. Les éoliennes respecteront les 
dispositions de la norme IEC 61 400-24 (version de juin 2010). A cet effet, le certificat IEC 61400-
24 de l’éolienne Nordex N149 4,5 MW sera fourni ultérieurement, et avant la mise en service de 
l’installation. 
 
- Conformément à l’article 10, les installations électriques à l’intérieur des aérogénérateurs 
respecteront les dispositions de la directive du 17 mai 2006 qui leur sont applicables. Les 
installations électriques extérieures à l’aérogénérateur seront conformes aux normes NFC 15-
100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 2001) et NFC 13-200 (version de 2009). 
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2.4 – RESEAU D’EVACUATION DE L’ELECTRICITE PRODUITE 
 
2.4.1 – Réseau inter-éoliennes 
 
En sortie d’éolienne, l’électricité (tension de 20 000 V) est acheminée à travers un câble enterré jusqu’à 
trois postes de livraison. Ces câbles sont systématiquement enterrés à une profondeur de 80 cm (selon 
la norme NFC 13-200) et jusqu’à 1,30 m lorsqu’ils traversent des terrains agricoles. 
 
Afin d’optimiser les travaux, le réseau de fibre optique permettant la supervision et le contrôle des 
éoliennes à distance est inséré dans les tranchées réalisées pour le réseau électrique interne. Le réseau 
interne du Parc Eolien de Marly est présenté sur la carte suivante : 

 
Figure 14 : Plan de raccordement 

 
2.4.2 – Postes de livraison 
 
Les trois postes de livraison matérialisent le point de raccordement du parc éolien au réseau public 
d’électricité. Ils servent d’interface entre le réseau électrique en provenance des éoliennes et celui 
d’évacuation de l’électricité vers le réseau de distribution d’électricité (ENEDIS, anciennement ERDF). 
 
Compte tenu de la puissance maximale envisagée pour le parc éolien de Marly (31,5 MW), les trois 
postes de livraison seront constitués d’un bâtiment préfabriqué dont les dimensions sont pour chacun 
les suivantes : largeur 2.68 m, longueur L 946m, hauteur hors sol 2,82 m. Un plan d’élévation est 
présenté page suivante : 
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Figure 15 : Plan de masse du poste de livraison 

 
 
Les postes devront être accessibles aux véhicules pour la maintenance et l’entretien. Ils seront ici 
placés en extrémité Sud du parc éolien et facilement accessibles via le prolongement du chemin 
d’accès à l’éolienne E07. 
 



 SARL Parc Eolien de Marly– Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale  42 
3 – Description de la demande 

Ils seront recouverts d’un bardage bois. Ils seront visibles uniquement en perception immédiate. 
 
 
 

3 – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
 

 
L’article L. 181-27 du code de l’environnement précise que : « L’autorisation prend en compte les 
capacités techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre en œuvre, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et d'être 
en mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d’activité ». 
 
L’article D. 181-15-2 du code de l’environnement précise quant à lui que l’autorisation 
environnementale doit présenter : « 3° Une description des capacités techniques et financières 
mentionnées à l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas 
constituées au dépôt de la demande d'autorisation, les modalités prévues pour les établir. Dans ce 
dernier cas, l'exploitant adresse au préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités 
techniques et financières au plus tard à la mise en service de l'installation. » 
 
Le demandeur, la société SARL Parc Eolien de Marly, est une société de projet spécifiquement créée 
par VOLTALIA, qui en détient 100% du capital, pour la mise en place et l’exploitation du parc éolien de 
Marly. VOLTALIA agit en tant que maître d’ouvrage délégué. Par délégation de la société SARL Parc 
Eolien de Marly, VOLTALIA assure la direction opérationnelle du parc éolien de Marly durant toutes les 
phases du projet (étude, construction, exploitation, démantèlement). 
La société SARL Parc Eolien de Marly ne peut pas par ses moyens propres démontrer ses capacités 
techniques et financières. En raison des liens capitalistiques et opérationnels la liant au groupe 
VOLTALIA, elle disposera des capacités techniques et financières de VOLTALIA. 
 
Ce sont donc les capacités techniques et financières de VOLTALIA qui sont décrites dans les 
paragraphes suivants. 
 
En tant que société cotée sur le marché Euronext de la bourse de Paris, VOLTALIA a pour obligation de 
publier régulièrement des informations sur son activité. Les communiqués de presse concernant 
l’activité de VOLTALIA publiés en 2018 et 2019 sont fournis en Annexe 3 du présent document. 
 
 
3.1 – CAPACITES TECHNIQUES 
 
L’industrie éolienne est un marché particulièrement consolidé. La maintenance est, dans la quasi-
totalité des cas, assurée par les constructeurs dans le cadre de contrats de maintenance qui 
garantissent un niveau de disponibilité des machines à l’exploitant. Si la technologie des turbines est 
relativement complexe, elle est maîtrisée par les constructeurs qui assurent la maintenance de leurs 
machines pendant la phase d’exploitation du parc.  
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3.1.1 – Expérience de Voltalia 
 
Créée en 2005, la société VOLTALIA est un acteur intégré et international en énergies renouvelables, 
assurant la gestion de toutes les phases des projets : développement de projet, ingénierie et 
construction, exploitation et maintenance pour son propre compte et pour compte de tiers.  
 
Au 30 juin 2019, le Groupe compte 622 collaborateurs, est présent dans 18 pays sur 4 continents et 
possède une capacité d’action mondiale pour ses clients.  
 
L’activité principale du Groupe est la production et la vente de l’électricité issue des installations 
éoliennes, solaires, hydrauliques, biomasse et de stockage qu’il détient et exploite. La production 
d’électricité est vendue soit à des opérateurs publics à des prix fixés réglementairement ou définis par 
des appels d’offres, soit à des clients publics ou à des clients privés sur le marché libre dans le cadre 
de contrats à long-terme. Au premier semestre 2019 le Groupe a ainsi vendu 756,6 GWh d’électricité 
renouvelable, générant des revenus de 45,5 millions d’euros.  
 
Le Groupe fournit également des prestations de services : développement de nouvelles centrales, 
construction, exploitation-maintenance de centrales mises en opération. Il réalise ces prestations pour 
son propre compte comme pour le compte de tiers (investisseurs, propriétaires de centrales…). 
VOLTALIA est donc présent sur tout le cycle de vie des centrales. Au premier semestre 2019, les 
activités de services ont généré des revenus de 73,9 millions d’euros.  
 
Au 30 juin 2019, le Groupe dispose d’une capacité en exploitation et en construction de 1 GW et 
exploite par ailleurs 0,5 GW pour compte de tiers. Il dispose d’un portefeuille de projets en 
développement représentant une capacité totale de 7,1 GW, dont 0,6 GW sécurisé. 
 
VOLTALIA exploite 469,5MW d’éolien terrestre, dont 52,2 MW en France. La répartition de la capacité 
installée et de la production d’électricité par type d’énergie et par zone géographique est la suivante 
au 30 juin 2019 : 
 

 
Tableau 7 : Répartition de la capacité installée et de la production d’électricité par type d’énergie au 30 juin 

2019 

 
 
Les principales capacités de production développées, construites et exploitées par VOLTALIA, y 
compris celles issues de l’intégration de Martifer Solar sont les suivantes par type d’énergie : 
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- Solaire photovoltaïque : 
 
 
Au cours de l’année 2016, VOLTALIA a connu une étape importante de sa croissance en rachetant le 
groupe portugais Martifer Solar, un acteur majeur du photovoltaïque mondial, présent dans près de 
30 pays, spécialisé dans le développement, la construction et l’exploitation-maintenance de centrales 
photovoltaïques pour compte de clients tiers. Le chiffre d’affaire de Martifer Solar avait été de 142 
millions d’euros en 2015. 
 
En France, VOLTALIA exploite pour le compte d’une de ses filiales une centrale photovoltaïque dans le 
Var mise en service en 2013 et représentant 4,5 MW. Plus récemment, la mise en service de la centrale 
solaire de Canadel ajoute 10,4 MW à la puissance installée de VOLTALIA en France.   
  
Lors des appels d’offre CRE II et CRE III, VOLTALIA a été lauréat pour 6 projets représentant une 
puissance totale de 50 MWc. Trois de ces projets, cumulant une puissance de 18 MWc, ont été mis en 
service fin 2017 et début 2018. VOLTALIA a été de nouveau lauréat pour 2 projets lors de l’appel d’offre 
CRE IV en 2017, représentant une puissance de 8 MWc. En 2018, 2 nouveaux projets représentant 8,9 
MWc ont été lauréat de l’appel d’offres CRE 4.4.  
  
VOLTALIA exploite également pour le compte de clients tiers externes au groupe 2 parcs solaires au 
sol cumulant une puissance de 5,6 MWc ainsi que 15 toitures photovoltaïque pour une puissance de 
2,8 MWc.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parcs solaires France Métropolitaine – Source : VOLTALIA  
 
En Grèce, VOLTALIA détient et exploite différents parcs photovoltaïques représentant un total de 4,5 
MWc. VOLTALIA exploite également sur ce territoire pour le compte de clients tiers une capacité de 
plus de 50 MWc.  
  
Sur les autres territoires, VOLTALIA exploite actuellement une capacité d’environ 670MWc de parcs 
solaires photovoltaïques pour le compte de tiers.  
  
VOLTALIA construit aussi actuellement une centrale photovoltaïque de 5 MWc en Tanzanie pour le 
compte d’un client tiers et prépare la construction de deux nouveaux parcs solaires pour le compte de 
filiales du groupe VOLTALIA pour une puissance cumulée d’environ 70 MWc en Egypte et au Kenya.  
  
En outre, durant ces dernières années, Martifer Solar et VOLTALIA, en tant que maître d’œuvre, ont 
mené la construction de centrales photovoltaïques pour une puissance totale de plus de 800 MWc. 
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- Eolien : 
 
Le groupe a démarré en 2018, la construction de son plus gros projet éolien. Celui-ci est situé au sein 
du complexe de Serra Branca dans l’état brésilien du Rio Grande do Norte. Il dispose d’une puissance 
installée de 163 MW (VSM 1). Sa mise en service est prévue pour fin-2019. La mise en construction de 
VSM 2 d’une puissance de 128 MW est en cours de lancement, sa mise en service est annoncée pour 
mi-2020.  
 
Fin juin 2019, VOLTALIA a remporté un nouveau projet au Brésil, VSM3, d’une puissance de 70 MW, 
juste au sud des projets VSM1 (163 MW) et VSM2 (128 MW) 
 
En France, VOLTALIA exploite une puissance éolienne totale de 52 MW réparti comme suit :  
 

Année de mise 
en exploitation 

Département Communes Nombre 
d’éoliennes 

Puissance installée 
(en MW) 

2009 31 Saint-Félix du 
Lauragais 

6 10 

2010 16 La Faye, La 
Chèvrerie 

6 12 

2014 86 Adriers 5 10 
2015 89 Molinons 5 10 
2019 61 Echauffour 5 10 

 
Tableau 8 : Répartition de la capacité éolienne exploitée en France au 30 juin 2019 

 
 
VOLTALIA exploite également pour le compte de tiers 8,3 MW supplémentaire sur la commune de 
Saint-Félix-du-Lauragais. Un autre projet, d’une puissance de 22 MW situé à Sarry et Chatel-Gérard 
dans l’Yonne est actuellement en construction, sa mise en service est prévue Mi-2020. 
 
Mi-juin 2019, VOLTALIA a été lauréat de la troisième tranche de l’appel d’offres éolien terrestre pour 
un projet de 23,8 MW situé à Argenteuil-sur-Armançon, en région Bourgogne-Franche-Comté. Il 
bénéficiera d’un contrat de complément de rémunération d’une durée de 20 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parcs éoliens en France – Source : VOLTALIA 
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- Biomasse : 
 
VOLTALIA dispose d’une unité de production biomasse à Bar-sur-Aube développant une puissance 
totale de 7,2 MW, dont 6 MW d’énergie thermique et 1,2 MW d’énergie électrique. 
 
En Guyane, une centrale biomasse est en service depuis 2008 avec une puissance totale de 10 MW, 
dont 8 MW d’énergie thermique et 1,9 MW d’énergie électrique. 
 
Une seconde centrale est en construction, le projet Cacao d’une puissance de 5 MW. Sa mise en service 
est attendue fin 2020. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Centrales biomasse de Kourou et Bar-sur-Aube – Source : VOLTALIA  

 
- Hydroélectricité : 
 
VOLTALIA se concentre sur les petites et moyennes centrales hydroélectriques installées « au fil de 
l’eau », sans réservoir artificiel d’accumulation important, contrairement aux grands barrages.   
  
VOLTALIA exploite principalement une centrale située à Mana (Guyane française, 4,5 MW).  
  
VOLTALIA prévoit la construction d’une seconde centrale hydroélectrique de 4,5 MWc en Guyane 
française dont la construction a démarré en 2018 pour une mise en service en 2021.  
  
En France métropolitaine, VOLTALIA a été sélectionné par les communes de Chamonix-Mont Blanc et 
des Houches pour la construction et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique au fil de l’eau d’une 
capacité de 4,5 MW sur le torrent de Taconnaz. Le contrat de vente d’électricité du projet remporté a 
une durée de vingt ans. Actuellement en exploitation, sa mise en service a été réalisée en novembre 
2019. 
 
 
- Hybride :  
  
Au Brésil, VOLTALIA a développé une centrale hybride photovoltaïque-hydro-diesel pour alimenter la 
ville d’Oiapoque, située à la frontière de la Guyane française et disposant d’un réseau isolé non 
interconnecté au réseau électrique national brésilien.    
 
La partie diesel de 12 MW est en exploitation depuis avril 2016, la partie photovoltaïque de 4 MWc est 
actuellement en exploitation depuis décembre 2017 et la partie hydroélectrique de 7,5 MW entrera 
en service en 2021.  
  
Sur ce petit territoire qui était depuis toujours alimenté à 100% par des générateurs diesel très 
polluants, VOLTALIA est devenu le seul et unique producteur d’électricité et améliore ainsi fortement 
le bilan carbone et environnemental de la production d’électricité. 
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Centrale hydroélectrique– Source : VOLTALIA 
 
La localisation des divers parcs et projets éoliens de VOLTALIA est présentée dans la carte ci-dessous. 
Il convient de souligner que VOLTALIA est une entreprise « multi-énergies » qui dispose d’installations 
diversifiées dans les ENR. 
 
- Stockage :  
 
En 2019, VOLTALIA lance la construction de Savane-dès-Pères en Guyane Française : une centrale 
solaire de 3,8 MW associée à un système de stockage par batteries de 2,6 MW / 2,9 MWh. 
 
 
 
La localisation des divers parcs et projets éoliens de VOLTALIA est présentée dans la carte ci-dessous. 
 

 
Figure 16  : Répartition des projets de VOLTALIA en exploitation, construction et en Instruction en France 
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3.1.2 – Organisation de VOLTALIA  
 
En tant que maître d’œuvre et exploitant, VOLTALIA a la responsabilité de la bonne réalisation des 
chantiers et du bon fonctionnement des installations au niveau des performances, de la sécurité, du 
respect de l’environnement et des engagements contractuels. Pour répondre à ces besoins, 
l’organisation générale de l’entreprise est la suivante : 

 
 
VOLTALIA s’appuie sur les compétences internes suivantes :  
 

 Ingénierie de projet ;  
 Financement de projet ;  
 Expertise aérologique ;  
 Expertise des aérogénérateurs 

(mécanique, électrique, rendement...) ; 

 Construction des parcs éoliens ; 
 Maîtrise d’œuvre des travaux ;  
 Exploitation et vente de l’énergie produite ; 
 Maintenance et entretien des aérogénérateurs. 
 Expertise génie électrique ; 

 
L’unité opérationnelle pour tous les projets développés en France se situe à Aix-en-Provence. Cette 
structure regroupe plusieurs pôles d’expertise et sert de support à toutes les filiales. Des équipes de 
développement de projets solaires, de projets éoliens et de projets hydrauliques y sont présentes, ainsi 
que des équipes conception, construction et exploitation. Cette proximité des différents experts 
permet d’élaborer des projets précis et optimisés, tenant compte des impératifs inhérents à chacun. 
 
 
3.1.3 – Organisation du projet éolien de Marly 
 
Pour les phases de réalisation, d'exploitation et de démantèlement du Parc Eolien de Marly, les acteurs 
seront les suivants : 
 

 Maîtrise d’œuvre : VOLTALIA 
 Livraison et montage des éoliennes : Confiées au fabricant d’éolienne Nordex 
 Exploitation : VOLTALIA 
 Maintenance éolienne : Confiées au fabricant d’éolienne Nordex 
 Maintenance postes de livraison : Intervenant à définir 
 Démantèlement en fin d’exploitation : SARL Parc Eolien de Marly (VOLTALIA) avec une 

assistance extérieure non encore définie 

Voltalia S.A.
Direction générale

Support Développement Construction Opération & 
Maintenance
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En phase exploitation du parc éolien, VOLTALIA assurera pour le compte du Parc Eolien de Marly les 
principales tâches suivantes : 
 

 Gestion technique de la société d'exploitation (contractualisation avec les sous-traitants (ex. : 
NORDEX pour la maintenance des éoliennes), rédaction des plans de prévention, etc.) ; 

 Gestion administrative de la société d’exploitation (paiement loyers, taxes, etc. ; établissement 
des comptes de résultats, ...) ; 

 Contrôle et supervision du parc éolien ; 
 Analyse des données de production ; 
 Suivi des contacts avec EDF OA et de l’agrégateur retenu (manœuvre d'exploitation, contrôle 

de la qualité du courant injecté, facturation de l’électricité produite, etc.) ; 
 Suivi local (suivi des mesures compensatoires, communication locale (riverains, élus, etc.). 

 

Pour chaque phase, un contrat sera établi entre les prestataires extérieurs et la société SARL Parc 
Eolien de Marly. 
 
 
Maîtrise d’œuvre du chantier de construction : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VOLTALIA comporte un département de construction. Une dizaine de 
personnes dédiées aux projets multi-énergies du marché français et 
européen compose une équipe pluridisciplinaire. Fort de l’expérience 
acquise ces 10 dernières années, son rôle en tant que maître 
d’ouvrage délégué est d’assurer la conception du projet et la 
supervision du chantier. Elle travaille en équipe avec le constructeur 
pour organiser et optimiser les différentes étapes du chantier afin de 
répondre à ses objectifs sur le coût, la qualité et les délais 

Gestion 
De 

Chantier 

Opération 
Et 

Maintenance 

Le département dédié de VOLTALIA est constitué de 5 
collaborateurs expérimentés travaillant tant au niveau 
opérationnel (chef d’équipe, technicien, …) qu’au niveau du 
bureau d’Aix-en-Provence (supervision, coordination…) pour 
exploiter au mieux les projets afin de garantir une production 
optimisée dans les meilleures conditions de sécurité possibles. 
Le département Exploitation participe également à l’optimisation 
des parcs éoliens tout au long du cycle de vie des éoliennes. Les 
trois piliers pour atteindre cet objectif sont l’entretien préventif, 
les réparations et la modernisation. 
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Gestion  
à  

Distance 

Le fonctionnement du parc éolien est entièrement automatisé et 
contrôlé à distance : l’ensemble des paramètres de marche des 
machines est constamment mesuré par capteurs (conditions 
météorologiques, vitesse de rotation de la machine, production 
électrique, niveau de pression du réseau hydraulique, etc.) et 
transmis par fibres optiques et liaison via un modem Numéris au 
centre de commande du parc éolien. 

Maintenance 

VOLTALIA met en place des équipes de maintenance à proximité 
des parcs éoliens composées de techniciens locaux formés en 
interne, afin de superviser l’entretien et la maintenance et la 
réparation des éoliennes et de leurs composants, confiées au 
constructeur des éoliennes, ou à défaut à une société faisant 
référence dans l’industrie, à travers des contrats de longue durée 
avec engagement de performance. Ce choix permet de construire 
une relation de long terme avec l’acteur maîtrisant le mieux la 
technologie installée et disposant du meilleur maillage de 
techniciens. 

Exploitation 
technique 

Dans le cadre des prestations d’exploitation technique qui lui 
seront confiées par la société SARL Parc Eolien de Marly, le 
prestataire retenu, Nordex devra contrôler les éoliennes du parc 
éolien, grâce au Système de Contrôle à Distance, ainsi que 
l’infrastructure comprenant les chemins d’accès internes au parc 
éolien, le câblage interne du parc, le point de raccordement au 
réseau, les câbles téléphoniques internes au parc et tout droit 
foncier correspondant. 

Sécurité de 
l’installation 

Pendant toute la durée du Contrat d’exploitation technique et 
de maintenance, la sécurité de l’installation est assurée 
notamment par les différentes maintenances préventives 
réalisées, ainsi que par le contrôle et l’entretien régulier des 
éoliennes et de leurs infrastructures assurées par le prestataire 
retenu (qui seront réalisés conformément aux dispositions 
précisées à la section 4 de l’arrêté du 26 août 2011). 

Qualification 
et formation 
du personnel 

VOLTALIA garantit que l’exploitation technique sera confiée à un 
prestataire qui démontrera les meilleures qualités de 
professionnalisme, garantira l’emploi de composants et 
matériaux de bonne qualité et conformément aux pratiques 
habituelles au sein du secteur de l’énergie éolienne ainsi qu’aux 
exigences techniques du Groupe VOLTALIA. 
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3.2 – CAPACITES FINANCIERES 
 
3.2.1 – Capacités financières de VOLTALIA 
 
Présentation de VOLTALIA   
 
VOLTALIA jouit d’un positionnement unique d’acteur industriel intégré mettant en œuvre des business 
models complémentaires de producteur d’énergie et de prestataire de services doté d’une expertise 
multi énergies et multi pays. Ce positionnement encourage les synergies entre activités, permet au 
Groupe de se déployer sur des zones géographiques étendues (grâce notamment aux activités de 
services à plus faible intensité capitalistique) et de conserver une approche ouverte en termes de choix 
technologique.  
 
Opérateur compétent sur toutes les technologies de production d’énergies renouvelables, VOLTALIA 
est en mesure de valoriser au mieux les ressources naturelles disponibles localement, ce qui le 
distingue des autres acteurs du secteur, généralement concentrés sur une ou deux ressources 
d’énergie. L’approche multi-pays permet de sélectionner les pays à plus fort potentiel et de privilégier 
notamment ceux où l’énergie renouvelable est déjà compétitive, indépendamment des politiques de 
soutien. 
 
En 2018, le groupe a vendu 2,1 TWh d’électricité renouvelable et généré des revenus totaux de 180,7 
millions d’euros.  
 
Capacités financières de VOLTALIA  
 
Le pétitionnaire bénéficiera des capacités financières de sa maison mère VOLTALIA. 
 
VOLTALIA présente un bilan fort avec 1 133,3 millions d’euros à son actif dont 130,3 millions de 
trésorerie au 30 juin 2019. Avec un accès au financement bancaire régulièrement renouvelé, un 
actionnaire français majoritaire depuis 2011 (Creadev, société d’investissement contrôlée par la 
famille MULLIEZ) actionnaire à hauteur de 71% à fin septembre 2019, et un plan de développement à 
moyen-terme financé par une augmentation de capital de 376 millions d’euros finalisée en juillet 2019, 
le groupe VOLTALIA repose sur des bases financières solides et s’inscrit de manière durable dans le 
secteur des énergies renouvelables. 
 
Les comptes annuels de 2018 et pour les six premiers mois de 2019 sont publics et disponibles sur la 
page internet suivante : 
 
https://www.voltalia.com/uploads/investor/rapport/DDR2018_FR.pdf 
https://www.voltalia.com/uploads/investor/rapport/20190926_VoltaliaRFS2019_FR.pdf 
 
 
 
 
 
è Des extraits des comptes annuels de VOLTALIA pour les exercices 2018, 2017 et pour les six premiers 
mois de 2019 sont présentés ci-après et démontrent ses capacités financières. 
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Etat de la situation financière au 30 juin 2019 

 

En milliers d'euros  
Au 30 juin 

2019 

Au 31 
décembre 

2018 
Variation % 

Goodwill  46 033 46 033 -  n/a 

Immobilisations incorporelles  137 783 96 418 41 365 43%  

Immobilisations corporelles  694 450 608 228 86 222 14%  

Titres mis en équivalence  2 635 2 303 332 14%  

Actifs financiers non courants  22 766 22 012 755 3%  

Actifs d'impôts différés  1 020 367 653 x 2,8 

Autres actifs non courants  156 226 (70) (31)% 

Actifs non courants  904 844 775 588 129 256 17%  

Stocks et en-cours  48 966 30 868 18 099 59%  

Créances commerciales  29 636 41 439 (11 803) (28)% 
Autres actifs financiers 
courants 

 1 953 3 055 (1 102) (36)% 

Autres actifs courants  15 806 25 706 (9 900) (39)% 

Actifs d'impôts courants  1 721 1 359 362 27%  
Trésorerie et équivalents de 
trésorerie nette 

 130 346 108 608 21 738 20%  

Actifs courants  228 429 211 034 17 395 8%  

Total Actif  1 133 274 986 622 146 651 15%  

Capitaux propres du Groupe  303 326 317 624 (14 298) (5)% 

Intérêts non contrôlants  50 723 54 747 (4 025) (7)% 

Capitaux propres  354 049 372 371 (18 323) (5)% 

Provisions non courantes  2 791 5 308 (2 517) (47)% 
Provisions pour départs en 
retraite & pensions 

 962 805 157 20%  

Passifs d'impôts différés  1 397 1 658 (261) (16)% 

Emprunts à long terme  509 188 435 342 73 846 17%  
Autres passifs financiers non 
courants 

 7 309 3 665 3 644 99%  

Autres passifs non courants  877 1 464 (587) (40)% 

Passifs non courants  522 524 448 242 74 282 17%  

Provisions courantes  8 112 12 876 (4 764) (37)% 

Emprunts à court terme  144 519 70 654 73 865 x 2 
Dettes fournisseurs et autres 
créditeurs 

 73 715 48 677 25 038 51%  

Autres dettes fiscales  7 681 11 427 (3 746) (33)% 

Autres passifs courants  22 674 22 375 299 n/a 

Passifs courants  256 701 166 009 90 692 55%  

Total Passif  1 133 274 986 622 146 652 15%  

 
Source : rapport financier semestriel 2019 de VOLTALIA, p.15 
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Etat de la situation financière au 31 décembre 2018 et 2017 

 

En milliers d'euros  
Au 31 

décembre 
2018 

Au 31 
décembre 

2017 
Variation % 

 
 

    

Goodwill  46 033 46 080 (47) (0)% 
Immobilisations incorporelles  96 418 70 053 26 365 38% 
Immobilisations corporelles  608 228 618 575 (10 347) (2)% 
Titres mis en équivalence  2 303 748 1 555 x 3,1 
Actifs financiers non courants  22 012 18 008 4 004 22% 
Actifs d'impôts différés  367 616 (249) (40)% 
Autres actifs non courants  226 949 (722) (76)% 

Actifs non courants  775 588 755 028 20 560 3% 
Stocks, encours et avances 
fournisseurs 

 30 868 14 197 16 670 x 2,2 

Créances commerciales  41 439 44 974 (3 535) (8)% 
Autres actifs financiers courants  3 055 6 757 (3 702) (55)% 
Autres actifs courants  25 706 18 928 6 778 36% 
Actifs d'impôts courants  1 359 1 113 246 22% 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
nette 

 108 608 71 247 37 362 52% 

Actifs courants  211 034 157 217 53 817 34% 
Total Actif  986 622 912 245 74 377 8%  

 
    

Capitaux propres du Groupe  317 624 321 964 (4 340) n/a 
Intérêts non contrôlants  54 747 67 232 (12 485) (19)% 

Capitaux propres  372 371 389 197 (16 826) (4)% 
Provisions non courantes  5 308 10 457 (5 149) (49)% 
Provisions pour départs en retraite & 
pensions 

 805 664 140 21% 

Passifs d'impôts différés  1 658 1 776 (118) (7)% 
Emprunts à long terme  435 342 339 177 96 166 28% 
Autres passifs financiers non courants  3 665 13 164 (9 499) (72)% 

Autres passifs non courants  1 464 3 494 (2 030) (58)% 

Passifs non courants  448 242 368 732 79 510 22% 
Provisions courantes  12 876 6 142 6 734 x 2,1 
Emprunts à court terme  70 654 78 199 (7 545) (10)% 
Dettes fournisseurs et autres 
créditeurs 

 48 677 45 623 3 054 7% 

Autres dettes fiscales  11 427 8 586 2 841 33% 
Autres passifs courants  22 374 15 764 6 610 42% 

Passifs courants  166 008 154 316 11 692 8% 
Total Passif  986 622 912 245 74 377 8% 

 

Source : document de référence 2018 de VOLTALIA, p. 159 
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Compte de résultat semestriel consolidé à fin juin 2019 

En milliers d'euros  
Au 30 juin 

2019 
Au 30 juin 

2018 
Variation % 

Revenus  56 882 74 657 (17 775) (24)% 

Achats et sous-traitance  (2 806) (17 192) 14 386 (84)% 

Charges externes  (24 401) (23 874) (527) 2%  

Charges de personnel  (13 530) (11 822) (1 708) 14%  

Autres produits et charges d'exploitation  (2 222) (308) (1 914) x 7,2 

Charges et autres revenus  (42 959) (53 195) 10 236 (19)% 

EBITDA  13 923 21 463 (7 540) (35)% 

% EBITDA  24%  29%    

Autres produits et charges opérationnels  (206) 640 (846) x (0,3) 
Dotations et reprises aux 
amortissements, provisions et 
dépréciations 

 (9 419) (12 742) 3 324 (26)% 

Résultat opérationnel (EBIT)  4 298 9 360 (5 062) (54)% 

% EBIT  8%  13%    

Charges d'emprunt  (17 765) (15 287) (2 478) 16%  

Autres produits et charges financiers  2 480 (1 324) 3 804 x (1,9) 

Impôt sur les résultats et assimilés  (1 147) (2 309) 1 162 (50)% 
Résultats des sociétés mises en 
équivalence 

 237 24 214 x 9,9 

Résultat net  (11 897) (9 536) (2 361) 25%  

% Résultat net  n/a n/a   

Part du Groupe  (8 739) (5 938) (2 801) 47%  

Intérêts minoritaires  (3 159) (3 599) 440 (12)% 

Résultat par action (en euros):      

Avant dilution  (0,179) (0,121) (0,057) n/a 

Après dilution  (0,178) (0,118) (0,059) n/a 

 

Source : rapport financier semestriel 2019 de VOLTALIA, p.13 
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Compte de résultat consolidé à fin décembre 2018 et 2017 

 

En milliers d'euros  
Au 31 

décembre 
2018 

Au 31 
décembre 

2017 
Variation % 

      
Revenus  180 660 181 188 (528) (0)% 
Achats et sous-traitance  (27 282) (37 701) 10 419 (28)% 
Charges externes  (54 873) (49 296) (5 577) 11% 
Charges de personnel  (20 384) (21 438) 1 054 (5)% 
Autres produits et charges 
d'exploitation 

 (1 913) (1 153) (760) 66% 

Charges et autres revenus  (104 452) (109 588) 5 136 (5)% 
EBITDA  76 209 71 600 4 609 6% 
% EBITDA  42% 40% 

  

Autres produits et charges 
opérationnels 

 103 1 279 (1 176) (93)% 

Dotations et reprises aux 
amortissements, provisions et 
dépréciations 

 
(29 078) (27 132) (1 946) 6% 

Résultat opérationnel (EBIT)  47 234 45 747 1 486 3% 
% EBIT  26% 25% 

  

Charges brutes d'emprunt  (32 020) (34 361) 2 341 (7)% 
Autres produits et charges financiers  2 076 (2 124) 4 200 x (1) 
Impôt sur les résultats et assimilés  (11 480) (5 970) (5 511) 92% 
Résultats des sociétés mises en 
équivalence 

 151 203 (52) (25)% 

Résultat net  5 960 3 495 2 465 71% 
% Résultat net  3% 2% 

  

Part du Groupe  8 525 566 7 959 x 15,1 
Intérêts minoritaires  (2 565) 2 929 (5 494) x (0,9)  

 
    

Résultat par action (en euros) :  
    

Avant dilution  0,174 0,012 0,163 n/a 
Après dilution  0,173 0,011 0,162 n/a 

 

Source : document de référence 2018 de VOLTALIA, p. 157 
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3.2.2 – Montant et modalités de l’investissement 
 

La particularité des installations de production d’électricité d’origine éolienne réside dans le fait que 
la totalité de l’investissement est réalisée avant la mise en service du parc éolien, les charges 
d’exploitation étant comparativement très faibles. 

 
Le montant prévisionnel de l’investissement ainsi que ses modalités financières sont les suivantes : 

 
Puissance du projet 31,5 MW 

Montant de l’investissement 34 000 000 € 

Financement par fonds propres 15 % soit 5 100 000 € 

Financement par emprunt 85 % soit 28 900 000 € 
 

Le montant total de l’investissement pour ce projet d’une puissance totale de 31,5 MW sera d’environ 
34 000 000 € (tandis que les charges d’exploitation sont estimées à 622 k€ en première année pleine). 
Le financement de cet investissement sera assuré de deux manières :  

 
- Apport en capital des actionnaires de la société SARL Parc Eolien de Marly à hauteur d’environ 
15% des besoins de financement du projet ; 
 
- Emprunt bancaire à hauteur d’environ 85%. 

 
La capacité de réaliser l’investissement initial est, à elle seule, une preuve importante de la capacité 
financière nécessaire à l’exploitation du parc éolien (la banque acceptant de financer 85% des coûts 
de construction uniquement avec la garantie d’une rentabilité suffisante), mais elle reste néanmoins 
subordonnée à l’obtention de l’ensemble des autorisations administratives. 

 
Les principes de l’obligation d’achat de l’électricité d’origine renouvelable figurent dans l’article L314 
du code de l’énergie. Il précise que les tarifs d’achat ont vocation à assurer une rentabilité normale 
aux investissements de production d’électricité d’origine renouvelable. Pour ce faire, le niveau de prix 
auquel le distributeur d’énergie doit acheter l’électricité est fixé par arrêté. 
 
A ce jour, il existe deux dispositifs complémentaires, l’arrêté du 6 mai 2017 fixe les conditions du 
complément de rémunération : 
 

- Appel d’offres : 
 

Les producteurs d’électricité exploitant des parcs éoliens de plus de 6 éoliennes 
peuvent bénéficier du dispositif de complément de rémunération décrit par les articles 
L314-18 à L314-27 du code de l’énergie. Par ce mécanisme les producteurs 
commercialisent leur énergie directement sur les marchés et reçoivent une prime qui 
vient compenser l’écart entre les revenus tirés de cette vente et un niveau de 
rémunération de référence, dit tarif de référence, fixé par le producteur dans le cadre 
d’une procédure de mise en concurrence. Cette mise en concurrence est organisée 
lors d’appel d’offres gérés par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). La CRE 
procède à l’étude des offres et les lauréats sont ensuite désignés par le ministre. 
L’unique critère de sélection est le prix. 
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- Guichet ouvert : 

 
Les producteurs d’électricité exploitant des parcs éoliens de 6 éoliennes maximum 
dans la limite d’une puissance unitaire de 3 MW par aérogénérateur peuvent 
bénéficier de ce dispositif.  
L’arrêté introduit un tarif de base qui dépend du diamètre du rotor de l’aérogénérateur 
et d’un seuil annuel de production lui-même fonction de ce diamètre. Ce contrat de 
complément de rémunération est conclu pour une durée de vingt ans. 
 

A ce jour le pétitionnaire n’exclut aucun de ces deux dispositifs. Il utilisera l’un de ces deux contrats de 
complément de rémunération pour être rémunéré de la vente de l’électricité qui sera produite par le 
parc éolien de Marly. Dès lors que la demande d’autorisation environnementale aura été autorisée 
envers le parc éolien de Marly, VOLTALIA prendra sa décision quant au choix du contrat de 
complément de rémunération qu’il souhaite utiliser.   
 
En toute hypothèse, la société SARL Parc Eolien de Marly bénéficiera d’un apport en fonds propres de 
sa maison mère dans le cadre du financement de son projet. En annexe 2 est présentée une lettre 
d’engagement de VOLTALIA en ce sens. 
 
3.2.3 – Plan d’affaire du projet 
 
Le plan d’affaire présenté en page suivante, intégrant les charges d’exploitation et les frais de 
maintenance est donc réalisé avec l’hypothèse d’être lauréat lors d’un appel d’offre organisé par la 
CRE et ainsi bénéficier d’un contrat de complément de rémunération de contrat de vente d’électricité. 
 
Ce tarif de référence a été estimé par rapport aux résultats de la troisième tranche de l’appel d’offres 
éolien terrestre. Le 12 juin 2019 le ministre de la Transition écologique et solidaire a annoncé les 
résultats, au total, 21 projets lauréats qui cumulent une puissance de 516 MW au prix moyen de 63 
€/MWh (source : actu-environnement).  
 
Le plan d’affaire du projet a été établi sur la base d’un tarif de référence de 620 €/MWh. 
 
Ce plan d’affaires prévisionnel montre que le projet est à même de répondre à l'ensemble de ses 
engagements financiers : remboursement de la dette et de ses intérêts, exploitation du parc, paiement 
des taxes fiscales, démantèlement du parc. 
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PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL –ANNEE 1 A 7 

 

PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL –ANNEE 8 A 14 
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PLAN D’AFFAIRE PREVISIONNEL –ANNEE 15 A 21 

 
Figure 17 : Plan d’Affaire Prévisionnel du Parc Eolien de Marly 

 
Notes : 
Les charges d'exploitation comprennent l'ensemble des charges courantes encourues pendant la 
phase d'exploitation, notamment les loyers, les assurances, les frais de maintenance et de réparation, 
les coûts de gestion technique et administrative 

 
 

3.2.4 ASSURANCES  
 
La société SARL Parc Eolien de Marly souscrira, entre autres, un contrat d’assurance garantissant la 
responsabilité civile qu’il peut encourir dans le cadre de son activité en cas de dommages causés aux 
tiers résultant d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou graduelle.  
Les garanties seront accordées pour l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels 
confondus.  
   
L’assurance prend effet dès la maîtrise foncière de terrains acquise et prend fin le jour de la réception-
livraison des ouvrages pour ce qui est de l’assurance RC Maître d’ouvrage.  
  
Concernant l’assurance RC en tant qu’exploitant, elle prend effet dès réception définitive de 
l’installation d’éoliennes ou au plus tôt dès la mise en service du contrat de production et de vente de 
l’énergie auprès d’EDF.  
  
3.2.5 CONCLUSION  
  
L’ensemble des capacités techniques et financières de VOLTALIA garantit la faisabilité et la pérennité 
du projet de Parc Eolien de Marly dans le cadre de cette demande d’autorisation environnementale.  
 
Ainsi la Société SARL Parc Eolien de Marly sera à même :  
 

- de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l’article L 511-1 du code 
l’environnement ;  
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- de répondre à tout dysfonctionnement ou accident sur les différentes installations projetées 
nécessitant une mobilisation rapide d’homme et/ou de capitaux ;  

 
- d’être en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L512-6-1 du code de 
l'environnement lors de la cessation d’activité. 

 
 

4 – MODALITES DES GARANTIES FINANCIERES  
 

 
4.1- MODALITES DU DEMANTELEMENT  
  
Au vu du décret n°2011-985 du 23 août 2011 pris pour l'application de l'article L.5533 du code 
l'environnement relatif à la définition des garanties financières nécessaires à la mise en service d'une 
installation d'éoliennes et des modalités de remise en état d'un site après exploitation et de l’arrêté 
du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014 relatifs à la remise en état et à la constitution 
des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
du vent, les conditions du démantèlement seront :  
  

1. Le démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi 
que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de 
livraison,  

  
2. L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l'installation sur une profondeur minimale de:  

 30 cm lorsque tes terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole,  
 2 mètres dans les terrains à usage forestier, cas de deux éoliennes projetées pour 

le parc éolien de Marly, 
 1 mètre dans les autres cas, cas de deux éoliennes projetées pour le parc éolien de 

Marly. 
 

3. La remise en état qui consiste au décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès 
sur une profondeur de 40cm et le remplacement par des terres aux caractéristiques 
comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire souhaite le maintien 
en l'état 

 
4. les déchets de démolition et de démantèlent seront valorisés ou éliminés dans les filières 
dûment autorisées à cet effet. 

  
5. Le montant des garanties financières exigées au profit du Préfet ainsi que les modalités 
d'actualisation de ce montant seront fixés par l'arrêté d'autorisation du parc éolien (sur la base 
de 50 000€ par éolienne cf : annexe 1 du décret mentionné ci-dessus). 

 
 
 
4.2– MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES  
 
L'Arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour 
les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent indique les modalités 
de calcul des garanties financières.  
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La formule de calcul qui figure dans cet arrêté est la suivante : 
 

M = N x Cu 
 
Où : 
- M est le montant de la garantie financière 
- N est le nombre d’éoliennes. 
- Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état 
des terrains, à l'élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût est fixé à 50 000 euros. 
 
Pour le parc éolien de Marly, le montant de la garantie s'élèvera à : 

7 éoliennes x 50 000 = 350 000 euros 
 
Conformément à l’arrêté du 6 novembre 2014, l’exploitant réactualisera tous les cinq ans le montant 
susmentionné en se basant sur la formule d’actualisation des coûts présente en annexe II de l’arrêté 
du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières. 
 
La formule d’actualisation retenue est présentée ci-après : 
 

 
 
Où : 
- Mn est le montant exigible à l’année n 
- Indexn est l’indice de TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie, 
- Index0 est le montant de l’indice TP01 au 1er Janvier 2011, 
- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d’actualisation de la garantie, 
- TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er Janvier 2014, soit 20%. 
 
 
 
4.3– MODALITES DES GARANTIES FINANCIERES  
 
 
L’article R.515-101 du code de l’Environnement précise : « I. – La mise en service d'une installation de 
production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation au titre du 2° de 
l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de 
défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-
106. Le montant des garanties financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant 
sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation. » 
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ANNEXE 1 : Certificat de conformité relatif à l’éolienne Nordex N149 4,5 MW 
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ANNEXE 2 : lettre d’engagement de soutien technique et financier de Voltalia envers la 
SARL Parc Eolien de Marly 
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ANNEXE 3 : Communiqués de presse publiés par Voltalia en 2019 concernant son 
activité 
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